
 Comité de Jumelage   

Les Pieux – Weener 
  

 

  

 Les Pieux le 12 mars 2012 

 

Chers amis et adhérents 

 

Nos amis allemands viennent en visite officielle du 17 au 20 mai 2012. Afin de les accueillir comme il se 

doit et de fêter les 20 ans du jumelage un repas dansant est organisé 

 

 

Samedi 19 mai 

20 h 00 

Salle Paul Nicolle – Les Pieux 
 

 Au menu :  

 Coquilles de saumon 
 Jambon à l’os 
 Gratin 
 Fromages 
 Gâteau d’anniversaire 
 Café ou thé 

 

Prix du repas (boissons non comprises) : 
 Adultes : 15 € 

 Enfants de moins de 12 ans : 8 € 

 Enfant de moins de 2 ans : gratuit 

 Correspondants allemands : gratuit 
 

Les réservations accompagnées du règlement (à l’ordre du Comité de jumelage Franco-Allemand) sont 

à faire parvenir à l’adresse suivante : 

Jumelage Franco-Allemand 

CAA - 14, route de Cherbourg 

50340 Les Pieux, 

au plus tard le 7 mai 2012 
 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : Colette au 06.64.92.29.55 

 

Nous souhaitons vous compter parmi les convives. 

A très bientôt, amicalement. 

 

 Pour le comité, 

 Le secrétaire, 

 

 

 
Jumelage franco-allemand – 14 Route de Cherbourg – 50340 Les Pieux 

Tél. : 02.33.53.21.87 – Courriel : cjfa.lespieux.weener@orange.fr - fax. : 02.33.04.81.74 

mailto:cjfa.lespieux.weener@orange.fr


  

Coupon-réponse 
 

Repas du 19 mai 2012 

A retourner accompagné du règlement 
 

A : Jumelage Franco-allemand 

14 Route de Cherbourg 

50340 Les Pieux 

Avant le 7 mai 2012 

 

 Nom :  ....................................  Prénom :  ................................................  

 Adresse :  .........................................................................................................  
  ........................................................................................................   

 

 Nombre d’adultes :   ........... x 15 € =  ............... € 

 Nombre de moins de 12 ans :  ............ x   8 € =  ............... € 

 Nombre de moins de 2 ans   :  ............ x   0 € =  ............... € 

 Nombre de correspondants : ............. x   0 € =  ............... € 

  

 Total :  ................. € 

 

Mode de paiement : 

  par chèque (à l’ordre du Jumelage franco-allemand des Pieux)  

  en espèce 

 

 

 

 


